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Délégation du TOGO 

Contribution au débat général de la 210ème session du Conseil Exécutif de l’UNESCO 

Prof. Komlavi Francisco SEDDOH, 
Représentant du TOGO au Conseil Exécutif 

 
 

La Délégation du TOGO voudrait commencer sa contribution au débat 

général de la 210ème session du Conseil Exécutif en adressant ses 

félicitations au Président du Conseil exécutif et à la Directrice Générale de 

l’UNESCO   pour la maîtrise avec laquelle le fonctionnement du Conseil 

Exécutif et la gestion du Secrétariat ont été conduits depuis la 209ème 

session du Conseil.    

La 210ème session se tient dans des conditions difficiles engendrées par la 

crise sanitaire mondiale due à la COVID-19. Malgré les répercussions de la 

crise sur la vie économique et sociale des pays, l’UNESCO a maintenu le 

cap et fait preuve d’une capacité d’adaptation remarquable, aussi bien 

dans la génération d’initiatives novatrices que dans la poursuite normale 

de la mission de l’Organisation. 

 

Dans le domaine de l’Education, l’UNESCO a parfaitement tenu sa place 

de Chef de file responsable de la coordination et du soutien multilatéral 

de la mise en œuvre de l’ODD4–Education 2030. 

La Plateforme multilatérale de l’Education fonctionne de façon concertée 

avec l’ensemble de ses partenaires. 

Le Consortium UNESCO / UNICEF / Banque Mondiale doté d’un budget de 

25 millions de dollars a pris des initiatives pertinentes : 

- Un cadre pour la réouverture des écoles est à la disposition des 

autorités nationales pour la réouverture des écoles. Il les aide à 

déterminer quand et comment rouvrir les établissements scolaires 

en toute sécurité. 
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- Le consortium élargi à l’OMS, a permis de proposer des 

recommandations dans le domaine de la sécurité sanitaire des 

écoles. 

L’Appel à l’Action décidée dans le cadre du Forum Politique de Haut 

Niveau pour le développement durable constitue un soutien sans 

précédent à la nécessité de développer un système éducatif équitable, 

inclusif et résilient afin d’atténuer les conséquences de la crise. 

C’est dans le même sens que s’inscrit la Note de synthèse du Secrétaire 

Général des Nations Unies « Eduquer pendant la Pandémie et au-delà », 

soutenue par 15 Organisations internationales, pour que les Autorités au 

niveau mondial mettent l’Education au premier rang des programmes de 

relèvement en privilégiant l’investissement pour sauver l’Education. 

 

Au niveau des Etats membres, les efforts pour le renforcement des 

capacités dans le domaine de l’enseignement à distance se sont 

poursuivis pour mieux garantir la continuité de l’action éducative. 

Les politiques sur la question enseignante se sont renforcées, ainsi que la 

capacité des enseignants à s’adapter au nouvel environnement de 

l’enseignement à distance. 

Les réunions sur l’Intelligence Artificielle qui se sont tenues au Maroc et à 

Beijing ont connu un franc succès. Nous espérons que leurs 

recommandations seront prises en compte dans les plans d’action en 

cours de préparation. 

Nous saluons les progrès réalisés dans la ratification de la Convention 

mondiale sur la Reconnaissance des qualifications et espérons qu’ils ne 

réduiront pas les efforts pour la poursuite de la ratification des 

Conventions régionales (Afrique, Amérique Latine, Asie). 

Nous nous réjouissons que la Commission entre l’UNESCO et l’Union 

Africaine ait été réactivée. 
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Dans le domaine des Sciences Naturelles, nous nous réjouissons que les 

activités de renforcement des capacités institutionnelles et humaines se 

soient poursuivies.  

La Délégation du TOGO apprécie les initiatives prises pour apporter des 

solutions aux problèmes concrets qui se posent aux populations de nos 

pays : 

- Une carte des ressources aquifères souterraines est à la disposition 

des pays africains de la CEDEAO. 

- L’initiative Afriimpulse fund est venue appuyer le secteur du 

développement durable. 

- Les Réserves de la Biosphère bénéficient d’un partenariat avec la 

BAD.  Nous souhaitons que ces projets s’ouvrent à d’autres 

domaines de compétence de l’UNESCO, notamment ceux de 

l’Education, des Sciences Sociales et Humaines et de la Culture. 

- Des projets innovants sont initiés pour la désinfection de l’eau par 

les technologies de l’énergie solaire en coopération avec l’Union 

Africaine. 

Comment se porte le projet sur le Bassin du Lac Tchad ?  

Nous espérons que les projets sur les océans ont pu se poursuivre sans 

encombre malgré la crise sanitaire, notamment le renforcement des 

compétences dans le domaine de la prévention contre les tsunamis. 

Notre Délégation se félicite des initiatives prises par le Département 

Afrique dans le domaine de la promotion Culture de la Paix et de la 

non-violence en coopération avec l’Angola. 

Elle souhaite que la Décennie des Peuples Africains et Afro-

descendants (2014 -2025) fasse l’objet d’une attention plus soutenue. 

 

Dans le domaine de la Culture, nous souhaitons que l’Organisation 

poursuive ses efforts dans le domaine de la protection du Patrimoine 

culturel et de l’appui aux pays en développement pour la préparation 

de dossiers de candidatures pour l’inscription sur la liste du Patrimoine 

mondial.  
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Nous souhaitons que l’UNESCO accompagne les Etats membres dans 

leurs efforts pour rapatrier les trésors culturels dans les pays d’origine. 

 

Dans le domaine de la Communication, la réduction du fossé 

numérique qui sépare les pays en développement de ceux 

industrialisés demeure une de nos principales préoccupations. 

  

 

Nous voulons terminer notre intervention en félicitant la Directrice 

Générale et le Secrétariat pour la qualité du projet préliminaire de Plan 

à Moyen Terme (2022- 2029) soumis à l’appréciation du Conseil 

Exécutif. 

Nous soutenons le choix fait le Secrétariat d’articuler la Stratégie à 

Moyen Terme autour de quatre objectifs stratégiques et d’un objectif 

facilitateur de haut niveau à caractère transversal dans le cadre du 

Programme 2030 en se concentrant sur les ODD et les aspirations de 

l’Agenda 2063 de l’Union Africaine pour lesquelles elle possède un 

avantage comparatif. 

Nous soutenons les deux priorités Globales : l’Afrique et l’Egalité des 

genres ainsi que les Groupes prioritaires en particulier les Petits Etas 

Insulaires et la Jeunesse. 

Nous poursuivrons nos observations sur le 41C4 lors de la discussion 

sur le point de l’ordre du jour y afférent. 

 

Je vous remercie. 

 

 


